
Le phare
Le phare se situe vers la pointe ouest de l'île, à environ 30 minutes 
de marche du port. 

Commencée en 1834, il a fallu tout juste trois ans pour élever 
cette tour haute de 44 mètres. Dans sa base carrée, sur 
deux niveaux, se trouvaient les magasins pour le stockage 
du combustible et les logements des gardiens. A son allumage, 
le 10 octobre 1836, la lanterne était éclairée grâce à de la vapeur 
de pétrole. Électrifiée en 1938, la nouvelle lanterne, située à 
67 mètres au dessus du niveau de la mer, a une portée de
20 milles. L'ascension des 198 marches permet de jouir, du haut
du balcon situé sous la lanterne, d'une vue magnifique sur l'île 
et le chenal. 
Un panorama qui va des Sept-Îles à l'est jusqu'à l'Île-Vierge 
à l'ouest, en passant par l'entrée de la Baie de Morlaix 
et la silhouette des Monts d'Arrée qui se dessine à l'horizon sud.

Au premier étage, dans les anciens logements des gardiens,
se déploient les histoires racontées par les vents, qui portent la 
rumeur d'histoires enfouies, redécouvertes, connues ou 
méconnues, des histoires qui racontent l'Île de Batz, ses 
habitants, son phare. Tout ce qui fait son caractère.

Ouvert : 

En Juillet et Août :
ouvert tous les jours de 11h à 17h (dernière montée).

En Septembre :
ouvert du mardi au vendredi : de 13h30 à 17h (dernière montée).
ouvert samedi et dimanche : de 11h à 17h (dernière montée)

En Octobre:
ouvert du mardi au dimanche : de 13h30 à 16h30 (dernière montée)

Vacances de la Toussaint, de Noël, de Février et de Pâques
ouvert du mardi au dimanche : de 11h à 12h et de 13h30 à 16h30 (dernière
montée).

En Mai et Juin :
ouvert du mardi au vendredi : de 13h30 à 16h30 (dernière montée).

Toute l’année, sur réservation pour les groupes

Tarifs 2019 : adultes 4€, enfants 2€.

Renseignements et réservations au 02 98 15 78 32

Carnet de bord Île de Batz Activités


